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Adoption du reglement intérieur provisoire du Conseil de tutelle 

conf'ormément a l'article 90 de la Charte. (Docrnnents T/1, T/4J T/4/ 

Corr. l, T/Ac.1/1, T/Ac.1/2, T/Ac.1/3 j T/Ac.1/4, T/Ac.1/5). 

Article 104 (T/4) 

LE PRESIDE!-IT ( parle en anp.lais) 

Article 105 (T/4) 

LE PRESIDENT 

M. THO.MAS (Royaume-Uni) 

LE PRESIDENT 

M. THOMAS (Royaume-Uni) 

M. GERIG (Etats-Unis) 

LE PRESIDENT 

) 
) 
) 
) 
) (parlent en an,glais) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
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M. LAUP~NTIE (:F'rance) : Je suis de l 'avis du représentant de 

la Grande-Bretagne au su,5et de la sup:pression de l 'article pour des 

raisons analogues a calles ~ui ont été exprimées par le délégué des 

Etats-Unis. 

Il s'agit, en effet, de fonctions qui appartiennent et q_ui :peuvent 

appartenir au Consej_l de tutelle au.x termes de la Charte) rr.ais elles 

sont, dans cet art5.cle, beaucoup trop vagues et boaucoup tro:p pou dé-

limi tées pour /aire l 'ob ,jet d.' une regle de :procé:dure. Il est bfon en ten-

du q_ue le Conscil de tutolle, sous l1autori té de l 'Assemblée genérale, 

pout avo ir a trai ter un certain nombre de g_uestions. ?,Iais corrme nous ne 

savons pas quelles seront ces g_uestions, nous n 1arcns pas á dé:f'inir 

aujourd 'hu:L la reglo de procédure q_u' il conviend.rai t d 1 a:p:pliq_ucr pour 

lour reglor:1ont. Le mainticn de cet art:iclc me :para'i't tout a fai t inu-

tilo. 

M. RYCKMANS (Bolgig_ue) : Je ne vorrai aucun inconvénient a 

c0 g_ue l'articlc d.is:paraisse :pour la oonno raisor, g_u 1 il ne dit rien. 

Il se corno a :para:phraser le paragraphe 4 de l'article 87 de la Charte. 

Ce:pcndant si la majorité du Conscil tenait a répétor ce g_ui est 

dit dans cet article, nous pourrions pout-8'tre donner satisfaction au 

re::présentant d.u Rcyaume-Uni en chanceant un peu la. dispo3j_tion des 

mots dans le texto. Au liou d.e la phrs.se : "Le Cons0il do tutelle 

s'acquitte do toutes autres fonctions qui lui sont attribuécs soit 

:par les accord.s de tutelle, soi t par 1 1 Assornbléo générale .... " On 

pourrait dire "Le Conseil de tutolle s 1acg_uitte de toutes autros 

fonctions g_ui lui sont attribuéos par l'Asserr.blée générale conformé-

ment aux accords d,_:; tutelle." 

Je suis d'accord avec le délégué do la Franco sur lo :fait g_u'il ne 

s'agit :pas d'une véritable reglo de procédure car nous ne sa·rons pas 

g_uelles soront ces "autros i'onctions" et la r-:;glo de procéd.ure a y 

a:pplig_ucr. 



GG/~J<"T 

M. 'IHO:MAS (Ro;yaume -Uni) 

M. LDJ CIIIK...J. (Chino ) 

LE FRESIDZ~T 

M. LIU CHIEH ( Chine) 

M. TEOM!1.S (Roya.1..uno - Uni ) 

M. GE.RIG (Etats-Unis ) 

) 
} 
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) 
) 
) 
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M. RYCK1vlf.N3 (Bolgjg_ue) : Le rqiréscntant ds la Chino a 

incontcstablcmont raison. Il est évidcnt g_uo s:i cort1:i_nos fcnetions 

sont e,ttrib·:J.écs au Consoil do tu tollo par los accords ele tutolle, 

il n' ost pas beso in d' une intorvention do l "I,ssembléo généralo pour 

que lc/Co::isoil pu:isso s 1 on occupcr. Cola no m'avais pas écbapps mais 

la forfüulo ccrrecte sera.i t un po1-1 lo urde car j 1 faudrai t diro 9 

"Lo Consoil de tutcllo oxorce les autros fonctions g_ul :pouvcnt 

'&tro prév1,:;.0s dans les accor<ls do tutello ou qui pouvont lui b'tro 

assignéos par l 1 Assomoléo généralo on conformité avoc los accords 

d-3 ti.J.tollc . " 

Tollo sorait la formulo correcto mais ello ost ESv:idommcnt un 

pou lourd.o. C 'ost la une: simple g_uisstion do réciac:tion. re to:1.to 

faqon, si on indiquo que lo Consoil cie tutollo pout romplir les 

fonct:ions g_ui lui sont assignées par 1 1Assomoléc généralo1 il faut 

ajoutor la r0striction: non conformité avoc los accords do tutcllo." 



AG/Ku 

LE I'RESIDENT 

M. THOMAS (Royaum.c -Uni) 

LE PRESIDEHT 

( 
( 
( 
( 
( 
( 
( 
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M. RYCKl1ANS (J3olgiquo) : Te lle :ñ. 1 est :pas rr.a :proposi tion. 

J e miggbro r.implement queJ si le Conseil désire consurver l ' article 

105J il cst pocsibl e de le rendre acceptable en adoptant une formul e 

do ce genre; w,is je suis loin de :proposcr cetto rédaction car j' cstime 

qu'elle ost extromemcnt realadroite. 



AG/EU -13-

LE PREST.DENT ~ 
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M. RYOO'.:ANS (Bolgiq_ue) : Jo crains, Monsieur le Président ~ 

que vous placioz los me!llbros d.u Consoil dans une situation assez dif­

ficile en ,rocéd.ant ainsi. Je préfero, par excmplo, la rédaction pro­

posée par lo roprésentant des Etats-Unj_s acolle q_ui figure a l 1arti­

clo 105 d.u a_ocumont T/4, car 1 1 oxprossion 11 l 1 élaboration rapide" n 1a 

aucuno signJfication, mais j'aimerais mioux que nous ne conservions 

pas cot article. 

Vous gagner:Loz du tcmps, me somblo-t-:1.1, en d.e:rr:andant d I abord 

au Consoil s 1 5.1 dé siro garder ou non cet articlo et, dans 1 1 affir:rra-

ti Ye , il ne restorai t plus qu I a détorminor la formulo accfc,ptablo. 

Cetto procécluro sorait, a m.on avis, plus expéd.itj_vo . 

• 
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IB FRESIDENT 

M. THOMAS (Royaume-Uni) 

Mº G.H'.HIG (Et ats-Unis) 

LE PRESIDENT 

M. THCEAG (Royaumc-Uni) 

IB fRESIDEi'\!T 
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(parlent 0n an~lais) 

(L 1ar~icl2105 n 1 ost pes a¿opt é, quatr e rrembros s 1 étant prcno~cés 
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Articlo lOÓº (Doc~_!fü 

LE ?RESIDEifi' 

M. THOMAS (Roya"'J.IIlo-Uni) 

M. LIU CHIEH (Chino) 

( 
( 
( 
( 
( 
( 
( 

( pa i~lont en anglr:i, i s) 
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.M. GARREAU (France) : Je, ne suis pas tout a fa,it d 1accord 

avec le délégQé de la Chine stu· 1 7intPrprétation QU'il convient de 

donner a l'article 85 de la Charte. Il me sp,¡;ble ressortir tres net­

tement de· cet article que e test 1 1Assemclée seule qui pourrait examine 

1 1opportunité de modifier un accord de tutelle qu'elle a déja a:pprouvÉ 

mais 1 1article 85 ne confere pas du tout, a mon avis, au Conseil de 

tu·celle le droit d I ini tia ti ve en matiere de modification des accords 

de tutelle approuvés par l'Asserr:bléeo 

D1a:prt:is l'article 85, si 1 1Assem.blée estirnait op:portun de suggé­

rer une mod:i.fication aUJC accords de tutelle déja intervenus et ap:prou­

vés, elle pourrait derr:ander au Conseil de tutelle de lui présenter une 

reco:rmr,andation et, a ce :rr.ollient, en vertu de l 'article 85, le Ccnseil 

de tutelle examinerai t la ciues t ion et adresserai t une recorr1andation 

a l 1Asserr.blée, LJ.ais cet article ne donne pas, d3 toute évidence, un 

droit d'initiative en cette rr.a:tiere a notre Cónseil. 

D1autre part, je me réfere aux tern:.es de nos accords de tutelle 

concernant le Togo et la Camero1Jn,tels qu'ils ont été approuvis par 

l 1Assemblée. L 1article 12 est ainsi libellé "Les terrr.es du présent 

accord de tutelle ne pourront etre modif'iés ou enendés que conformé­

m.ent aux articles 79, 82, 83 et 85, selon le cas, de la Che.rte". 

M. RYCKM.Ji.NS (Belgique) : Je me trouve a peu pres d 7accord 

avec tout le monde et notan:n:.ent avec le re:présentant de la Chine pour 

ccnstater q_ue cet article ne contient aucune clause contraire aux dis-

pcsitions de la Charte . Cependant, il est mal rédigé car il mélange 

deux fonctione qui sont tout a f'ait différentes . 

L0 représentant d9 la_ Chine nous a déclaré que cet article n 1est 

pas contraire a 1 1article 79 de la Charte. Le représentant du Royaurrre­

Uni avait, en effet, 1 1air de soupqom:er le Conseil de tutelle de vou-
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loir, a un noment donné, :propó~er des modifications a un accord de 

tutelle. Le représGntant d.e la Chine a estimé que, bien entendu, le E ' 

mod.ifications-ne peuvent etre fai tes ,1ue par un accord entre les E-te. · 

directement intéressés. Ce n:est cependant pas au Conseil de tutell~ 

a suggérer au.x Etats directe:rL.ent intéressés de conclure un nouvel e.c­

cord. en vue de modifier les termes d. 1un accord de tutelle, n:ajs a 

1 1Assemolée généraleo 

Le Conseil de tutelle devrai t done, par cet ar ti ele, étant dcr: 

qu'il n 1a pas le d.roit de s 1ad.resser directerr.ent a la puissance adn:.i: 

trante, suggérer a 1 'Assem::Jl.ée générale de pyoposer a la :puissance q'. 

ad.Thinj_stre de négocier avec les Etat s directerr.ent intóressés une rr.cd.:i 

fication a l 1nccord de tutelle . C1est la une fonction conforme a 1 1 ~ 

ticle 79 do l a Charte. Il n'est done pas contraire a la Charte d.e dir 

que le Conseil de tutelle Feut adresser des recon:mandations aux orge.:: 

des Nations Unies. Le délégué de la Chine est d'accord avec le üélég:; 

du RoyauJL.e-Uni :pour déclarer que les recomr.and.ations relatives a des 

modifications des accords de tutelle doivent etre transrrises aUJC Eta: 

directen:.ent intéressés et, en premier lieu, a la puissance qui admin:. ' 

tre, mais c 1est l'AsscEblée générale qui doit les proposer a la puis­

sance qui administre et non le Conseil de tutelle. 

Une autre fonction, entieroment différonte, est prévue par 11e: 

ticle 85. Si, a Uil moment donné, sans qu 1il y ait eu de reco:n:rnand.atic: 
une 

quelconq_ue ,/puissance ad.ministrante se rr.et d 1accord avec les E-;;ats 

directorr.ent intéressés ot sou.met a l'Asserriblée générale une uodificé­

tion ou un a.rr.ondorr_ent a un accord é:_e tutelle, l 'Assemblée générale d.e: 

e.era, en vertu du pare.graphe 2 de 1 1arti'cle 85 de la Charte, au Conse'. 1
1 

de tutelle, d.' exa.rr.iner cette Q_uestion et de lui présenter des propos ::'..· 

tions. 

Je erais qu 1 i)1/~ 1agit ici que a. 1urie simpÍe d1!fficulté de rédac-:: 



M. MAKIH (Austl:'alio). 

M. 'I'IIO.MAS (Royau.Jt,e-Uni). 

( 

-¡.... • -

18 h.pril 1947 
Fronch. 
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M. GA..1<.REAU (F:rance) ; J 1accepterai volontiers le. proposi tic 
i 

formulée par le d.élégué de l 1Australie en suggérant toutefois une pot'. 

correction, dans l 1esprit de 1 1observation que j 1ai faite tout a l'he~ 

sur 1 1 interprétation, g_ui ne me para'it pas douteuse, de l 1article 85 : 

la Charte . 

L'article 85 - j 1 insiste sur ce point - ne donne pas au Conseil 

de tutelle le droit d'initiative en matiere de recorunandation pour arr.t 

dor ou modifier un acc01~d do tutelle qui a été a:riprouvé par l 1Assemblt 

L 1Asserr.blée seule peut d0rnender au Consoil de tutelle un avis sur 1 101 

portuni té d 'une modification ou d 'un amenderr.ent aux nccords de tutellé 

Je proposerai done de modifier légererr.ent la formule prcposée :p, 

le délégué de 1 11~ustralie et de dire par exemple : " ... pout faire le, 

recorrE.andations qui lui sont demandées par l'Asserr.blée générale". 
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M. GERIG (Eta ts-Unis) (parle en angla.is). 
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L 1 interprétation du ropr6sontant 

d.os Etats-Unis me paraÍt incontestable et la preuve en ost q_uc, m&e 

lors d.o la conclusion des accord.s de tutello, nous n 1e.vor..s :r:as été 

consul tés. 11 serai t done assoz paradoxal que l 1 on nous consulte s1.,,r 

une modification a lom· apportcr. Lors de lo. concJ.usior.. de ces accords, 

le Consoil do sécurité a agi soul, sans doll1'J.nQor 1 1assistQnco du Conseil 

de tutelle. 11 me scmblo d.onc a fortiori g_u' il appo.rtient :m Conffiil de 

sécuri té seul d.e so :prononcer, se.ns fairo appol crn Conscil d.o tutolle, 

sur tout amond.c:-Lnt ou. reodificationo 

Mo GA.."RIITAU (Fro.ncc) : L I interrrótation fo.i to :rm~ le d.élégué 

d.os Eto.ts-Unis do l 1articlo 83 corrosror-d rigourousorront acolle q_ue 

j 1ai d.onnéo moi-m'(mo do 1 1article 85, a so.voir que lo Conse:il de sécu­

ritó soul a le droit d 1initiative. Do m2mo, once q_ui conccrno los 

zonos stratsgiquos, sclon 1 'articlo 85, l 1Asscmbl6o stnércüc s.::;ulc 

pout 2pprouvor ou non toute modlí'ico.tion des o.ccord.s d.o tutcllo. 

Jo suis done ontieromcnt d. 1o.ccord. sur 1 1 intcr:r:réto.ticn du d.ólégué 

d.os Eto.ts-Uniso 



AG/EU .. 2ot 12r-

M. THO.MAS (Royo.:umc-Uni_) : 

M. MAKIN (Anstr a lJe) : 

M. GERIG (Et2.ts-Un:i.s) : 

( 
( 
( 
( 
( 
( 
( 

T/1' .V .. I9. 
18 A:pril 1947 
Fronch 

. 
( :¡::arlont cm o.n ~l c.i s ) 
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:M. LID CHIER (Chine) : ( parle en anp)_ais) . 
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( ) • t --=-t M. :RYCKYJf\.NS Belgiqu~ • Cotte ques ion me :par,n sufi'isam-

ment mure l')OUr etre renvo;¡ée au Comité d.e ród.action. Si par impossi-

ble - :mais je erais que cela ne se :produi.ra jam2.ís - le Consei1 d.e 

sécurité étucliant une modification :proposée e. im accord de tüelle 

pour une zar.e stratégiq_ue au __ _¡_jet de g_uesticns poli tiques, écono-

m:'..g_ucs et socialcs,de::na..'1.d.o au Conseil de tutelle ele dor.L."ler 1..m. avis 

ou d 'étudier telle ou telle question, tout le monrle est d. 1accord, 

je pense, sur lt:J fai t g_u' il n I u:Jpa:ctient :pas au Conse:il d.e tutelle 

de d.ire au Consoil ele sécurité: ier.s notre inter:prétation de l 1ar-

ticle 83, nous 0stimons que vous n'avez pas le droit de nous rófé­

rer cett<3 q_uestion, done nous refusons d.e ::;_ 1 sxurniner. S I il est in-

diq_ué u.wir:; un article ou un amendement q_ue, dans le cas des zones 

stratégig_ues, le Cor..seil de t1,,telle :peut re:m},lir des fonctions ana-

logaes s 1 il er.. est req_uis par le Conseil d.e sécurité, nous n 1avons 

rien e. di:re. 
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LE PRESIDENT ) 
( 
) 

M. THO:tvJ\S (Ro;ré:u:m.e-Uni): ( 
) 
( 

LE PRESIDENT ) 

I T.¡P.V. 19. 
I 8April 19 

( parl8nt en anglais). 
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:M. RYCKMAHS (:Selgig_ue) : NonJ cela n I est pas une solutfonJ 

car je p1~er.Jirai 1,our mon com.pte la proposit:i.on g_ue le dó1égué du 

Royaume-Uni retire. Je préfi::re le prsmier alinéa de sa pro,,osition 

au premier a1ir-..éa du texte australien. Je suis d I accord 11our q_ue 

1 1 on réfere au Comité de rédaction l'examen du deu:x:Lm.e alinéa g_ui 

traite de 1 1 essentiel, mais je demand.e q_ue le Comité d.e réd.action 

étudie le p:cemier alinóa c1.e la :pro:position du Royamne-Uni q_ue, 

pour ma part J 0ie préf0re a-J. texte australien. 
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I.E PRE.SIDEN'I' : ( 
) 
( 

M. GERIG (Etats~Unis) ) 

LE PRESIDENT: 

l-í. THOMAS (Royacl!lle-Uni) 

LE PRESI.tENT : 

M. 'IHO.MAS (Ro;yawno-TJni) : 

LE PRESIDENT: 

( 
) 

) 
( 
) 
( 
) 
( 
) 
( 
) 
( 
) 
( 
) 
( 
) 

T·./P.V. 19. 
18 ADri:. 1947. 
F:!.~ench. 
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M. GARREAD (rra.11.ce) : Je vondrais demander au délégué ele 

la Grana_~ J3retagne, au sujot du premier paragraphe, s 1 il n I accepte-

rait :pas d. 1ndopter les termes d.o la pro)osition australienno. Au 

lieu de la phrase "D'accord a-vec l 1article 85 ele la Charte", on 

r.iettrait "D'accord. avec les d.evoirs g_ui luí sont impor:;és par 1 1ar-

ticle 85" .. 

Le :prerr,ior l)aragra:phe des deu.x pro:posi tions sont les memes 

g_uant au foncl, ma:ts je t:rouve la formule du d.élé.gué de l'Australie 

plus précise dans 1_1 interprétat:Lon ele 1 'article 85 et de son ap:pli-

caticn par le Conseil de tutelle. 
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M. THO~.AS (Royaume-Uni) : ) 
( 
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) (Parlent en anglais) . 
LE PRESIDENT ( 

Il est nrocédé aú vote sur le seconcl paragraphe de la résoJ.ution 

austral::.enne. PL~r 4 voix contre 1, il est d.ócir'Lé de renvo;yer ce 

para¡;;ra-;:ihe au Ccmité de réd.action. 

LE PRESIDENT : ( Parle en angla is). 

Il est nrocédé au -rote su:~ le -re:mier -oaragra;:;he éi.e la réso.h;:t ion 

austral~enno. Par :S voix contre l, il ost décidó de r envoyer ce 

paragranhe au Comitó de r édaction. 



GG. /ED. , . - 28 -

M. RYCKJv'iANS (:Be lgiq_uo ) 
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Je tiens ¡'_;_ f a ire re:marquer que 

mon ·,rot e centre n e sigrüf ie pas du tcut que je si.:is adversnire de 

la riropos ition australienne, mais sinrplement q_ue j 1aurais préféró 

l e t oxte britanniquo. 



GG. /FJJ. - 29 -

M. 'l'ROMAS (Royaurr.c-Uni) : 

M. MAKIN (Aust rfl,li '3 ) 

LE PRESIDENT: 

Art j_ cl e 107 (T. /4). 

LE PRESI DETIT' : 

LF. PRESIDEIIT' : 

( 
) 
( 

'l' ./F.V. 19. 
18 Al)Y·i l 1947, 
Fr encr1. • 

) ( Par J .ont en an,~lais ). 
( 
o 
) 
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M. RYCKMANS (Bolgiq_ue) : L'interventj_on du délégué de l'lra.k 

r1ontre q_ue lo/4ues t:'_on est plus clélicate q_u 1 ello n I en a 1 1 air. Comme je 

suis tot:t e fait o)posé é.. c e q_ue 1 1 on tre.nche s ans examen al):pr ofondi 

des q_uestions q_ui n e s e sont pas posées, j e pro})ose de su:pprimer sim-

tt ,, , A, , , U 
rilcment la ment::.on Organj_smoo regj_ona mc q_ui pourrorn::, e-1::.:._0 0 crees . 

Lorsq_ue eles organismos r6gionaux auront óté éta-blis e t q_us la 

q_uost:i_ on fJ C :peo era de savoir s 1 il y a lieu de les i nvj_ t e r aux réunions 

du Conseil de tutelle, nous yourrons alors poser la. q_uest:,.on e t complé­

t cr, évcmtuell emE::nt _. le R2gloment. 

M. GAR.'IBAU (li'r an ce ) : Je ne suis :pas a bsolument oppos ú a u 

maini:-ion de la phraoe rolat ive aux organismos régionaux. Il faut ce-

ponfümt aTTa.cher 1 1 im:portance c;_u I elle móri te e. 1 1 obs ervat:Lon f ormu-

léo :car le d.ólógué do 1 1 Irak ca r nous sorrri:es sur un terra:i_n un pou 

,-:-incorm'..l. Cott0 phr-ase ',ise les organi smes q_ui gourront naitre ot q_ue 

nous ne·connaissons :pas encore . Par la suits, si ·10 Conseil de tutel-

le est ::.mait utilo de r ocourir L'. l 1assistanc e :ie s organismes q_ui se­

r ont cróés, il aura toujours -soute facili t é, en vert u de son raison­

n emont, d.' entrer en rapport utile a--:ec ces nou·reau.x organ5_smes. 

A 
Peut- otre conviendrait-il d.onc, corr,mo 1 1a propcsé l e délógué de 

la Belg:i g_ue , d.e su:ppri:ner purcment ot si::nploment de cct article la 

r 6-Cúrence aux organismos rúgionaux. 

• 
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lví. RYCK!JANS (Belgique) : Je me J)ormots de vous ro.ppeler que; 

lors d.o la. d.iscussion de l' article 79, nous evions laissó une g_uostion 

en suspenso Il s'ngissa.it de cofun.uniquer les ra.J)ports nux or~~nismes 

spécinlisós~ La quostion se poso.it e. ce momont la de s2.voir si on 

dovo.it onvoyar les ro.pports simplomont nux orgo.nismos q_ui o.vo,iont 

étó invitós a d.onner leur e.vis sur le quostionno.ire ou égalcmont mu 

c..utres. C'cst une q_uestion qui dovo.it ttre décidóe n:aintonant. 
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Le texto q_ui fig'c1ro ici cst cclui 

qui a étó proposó 110.r· le re:p1·ésonto.nt dos Eta.ts--Unis lui-mCJmo et sur 

leq_uel nous n I c.vcns po..s p:cis de décisicno Il no s I c.gi t pc.s d.u quos­

tior.u1nirc m.:i.is d.u roIJport c~nnuel qui sero. onvoyé nu.x orgnnismos 

spécinlisós" Voti~e proposi tion c.ctuollc ost boo.uccup plus étonduo 

e t il fcrnt que c e soit l 1 u.no ou 1 10.utrc ca.r nous dovons o.ujourd 1hui 

complútor 1 r nrticle 79 dnns un sons ou fü.1..ns l 'o.utroº Quello i:ro};)os:. tion 

:m:::üntonoz-vous ? Collo qui figure dc,ns lo texto ou cello que vous 

fo.itas o,ujourd. 1 hui ? 
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M. GARREAU (Fr[:nce) : Cet e.rticlo m0 pc.ra:tt d.épt'.ssor l ["c:.rge­

ment lo cr.dro de itnrticb 87 de la Charto ; jG dirais momo g_u 1 il est 

contrc.ire mue dispositions d.o cot article. D1 a illeurs, lo. ridcction de 

n0tre Ri:'-:glornont inté:·i0ur pro7iscire mo pc.ro.it ógo.lcr:icmt le rondre 

inutilo puisg_ue l' grtj clo 48 próvoi t des visites spCcialss ot que l e 

quostion dfcnscmble a_e ces visites n óté tro.itlJo nu chn.:pitro 15 du 

R?-,g l eme nt provisoire. 

De.ns ces c ondi tions, j o proposeroi nu C0ns0Lt. do supprimer c '3 t 

c.rticle purement et simplem'élnt. 
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M. GARREAU (Fr2nce) : S'il nTy 2. p2.s cl 1autros obsorvr~tions 

de le, pcTt des menibres du Ccnseil, je propcse la non-adoption du 

proj0t de 1 1 llrticle 108. 
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M. RYCKMANS (Belgique) : Je voter~i contre 1 1 0.do~tion de 

cet article. Lo. Charte tfont parfai tement ccmpte de 1 • importance du 

dfvoloppement pol:i.tiy_t1-e des hnbi tants des terri toires sous tutello. 

Ello e prGVU le moyen pn.r loquel le Consoil de tutelle dev~it s 1ncqui­

ter de sa mission de controlo et notrunment, d;:ms l'article 88, elle 

précise y_ue le Consail de tutelle stablit un quostionnaire et qu'il 

doit interroger le. puissance chcrgúe de 1 1administration sur le d6ve-

loppement politiyye des habitents. Il appcrtiont au Conseil de tutello 

de f2.ire les observo.tions g_ui s 1 imposent a l1occo.sion de l'oxamen des 

ré:ppcrts annuels ninsi que do se rendre compte de la. si tuo.tion des 

territoires pnr des visites pJriodiques. 

M:üs il est évident qü.e cet nrticle Ve. beaucoup plus loin que 

le. Charte et y ajouto des dis:positions ':l.u'elle n'avo.it po.s prsvues 

et n'nvo.it pc.s voulu próvoir. 

Quant o.ux observo.tions du reprósent2.nt de 1 1 Irak nu sujet de 

l'opinion publiy_ue, si nous adoptions un nrticle corr.ime celui-ci l'cpi­

nion publique serc.it en droit de se demnnder cornment se fait-il que 

le Conseil de tutelle, éj_Ui fait des 0xo.m.ens p:5riodiques du développe­

ment des institutions politiques, n'a pe.s próvu dans son re.glemont 

d 'eX['..tlens j:)Úriodiq_ucs de la si tuc,tion so.ni tc.ire ? Cela veut dire q_ue 

le Conseil de tutelle se moque de s2.voir si ce::; malheuroux sont méllD .. des 

cu non, s'ils sont bien nourris ou non. Il ne s 1 intéresse q_u 1 2ux: 

questions politiquos. Pas un instr:nt l 1 opinion publig_ue n 1a le droit 

de se demander celo.. Ce n 1est pas parce que nous n'orgenisons pas 

d'enquetes périodiy_ues sur le. situo.tion se.nitaire ou sur l<'.. situ0.tion 

c,limento.ire do.ns les terri toires sous tute lle que nous nous en désin­

t0ressons. La Ch3.rte a prévu d I eutres moyens de nous rendre compte de 

ces situaticns. Ils figurent a l'article 87 et 88 et cela suffit. 
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M. GARREAU (Franco) : Jo tions. a répondro aux obsorvation 

formuléos par lo dóléguó do 1 1Irak. Nous so:inm.os taus ontiercmont d 'r 

cord, jo ero is, sur los buts que nous poursuivons ot sur lo programn. 

quo nous solr!mos chargós d 1appliquor; mais jo dois rappolor quo los 

puissancos administrc:.ntos ollos-m8mos ont lo droit d'assuror la stri 

application dos principos do la Charto dans los torritoiros sous tu­

tollo, do dévoloppor tout d'abord le bien-otro dos populations, puis 

do los achominor vors la capacité a s'administror ollos-mom.os et ver 

l'indépondo.nco. 

Lo. quostion cst done do so.vo:ir comnont nous dovons procódor ac 

tuollomon t. Or, 1 1 crticlo 108 apporto uno grD.vo confus ion dans la mc: 

niero d.ont nous dovons onvisagor notro trD.Yail. 

Il ost inndmissiblo d I ime.ginor que lo Consoil do tutollo puiss, 

so substituor, a un momont quolcong_uo, aux o.utorités rosponsablos do 

l 'administ:;·~.tion dc°)s torritoiros sous tutollo et offocm.wr dans ces 

torritoiros dos opórations qui n 1aboutiraiont pas, on fait, aux bute 

quo nous poursuivons mais qui pourraiont provoquor, u.u contrairo, le, 

plus dangorouso confusion ot occasionnor dos troublos. 

On n 1 imaginore.i t pas tres bien, par exomplo, un roforondum po:¡;: 

lairo organisé par le Consoil do tutollo dans un pays sous tutollo, 

nlors que l 1cutorité qui administro a tout pouvoir pour offoct~or lo 

roforondurn indispensables. La Charte n, jo crois, fort bien prévu la 

fa~on dont pouvo.i t s I offoctucr lo travo.il dont nous sorunos chnrgés. : 

dispositions de 1 1urticlo 87 sont parfaitomont clni~os et jo mo.intie1 

le point de vuo exposé tout a l'heure, 4ui a d 1aillours étó approuvó 

par les déléguós do la Belgique et des Etats-Unis : l'articlo 108 qu( 

l'on nous propase ost absolument contrairo o.ux dispositions de l'o.rtj 

87 de la Charto. 

/ 
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.M. RYCKJv'.JJ'fS (Bolgiq_uo ) : Nous son:mes entiere1wn t d r accort 

sur le fond rr.a is non sur la maniero de prbcéder afin dt arriver au.x 

buts fixés. 

J o poxtnge ógalement l'opinion ex:primóo pcr le rcprúsontant 

do 1 1Irnk. S'il n 1est pas satisf a i t de la rr.aniero dont une des puis 

sancos ch2.rgéos de l 1administr2.tion d 1un t orritoire sous tute :i..le 

s 1~c~uitte de sos obligationa on ma tiere d 1avcncorront politique des 

poJ_.)al2.tions, il pourra , a 1 1occnsion de l' exrur.en du r c.pport r~nnuol, 

poser des q_uestions uu r cprósentent de 12. puis sance chru:-góe de l 1ad 
,,,_ . . 

nistrc.tion ot présonter une motion demando.nt qu 1un blcirio soit infl:! 

a cot t e pu is s e,nco. Nous no devons p1:.s procóder d 1une f nqon 2.utre q1. 

celle próvue po.r la Chi:trte et nous dovons combattre ce con-:role. 
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M. RYCKMANS (Belgiq_ue) : Je me demande si, en présc.:::ce des 

termes formels de l'article 89, nous pouvons décider ~u'une regle sera 

votée a l 1unanimi té. Je préfererais le tenne "normalement". 

Il est certain qu'en telt!)s ordinaire on ne doit pas modifier los 

regles de procédure sans donner un préavis suffisant pour que l'on 

puisse y réfléchir. Si nous employons le mot "normn.ler:1ent", cela signi• 

fiera que lo Consej_l devra tout d 'abord votor afin de savoir s 'il s 'agi· 

9- 1tme Dituation spéciale qui exige que le dél2.i de g_uatre jours ne soit 

pas rospcctij. Je su1,pose q_r ~· ce vote sera:Lt, en fait, una.nime, mais il 

est préffrable, a :mon avis, de maintonir le ter-me "normalellJBnt" :plutot 

quü d' introduire une regle dont la consti tutio:rmalité pourrai t etre 

contestéo. 
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M. RYCI<10AHS (Belgiq_ue) : Si on invoque 1 1 autorité du Conseil 

économique et social, le plus sur serait de ne prendre aucuno res:ponsa­

bilité et do copier purement et simplement l'article tel qu'il figure 

au Rt,glement intériour du Consoil économig_ue et social. Nous pourrions 

dire ainsi que co n'est pas nous qui l'avo~s rédigé . 

.. 
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o.ngl ais . 

(La ród2.ction proposóo pnr lo dólóguó dos Etea2 -Unis ost adopt 

six mcmbrcs s 16tant prononcés pour ot un contro) . 

Rnpport du ccrdté do ródact_ion (doc . T/ J\.c .1/ 3 ) . 
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M. RYCKNANS (J3elgi,1ue) : La meilleure • formule, a mon avis, 

est celle g_ui f'i . .:;ure dans ce texte. La prerriiere session régulier-e de 

1 11::.nnée est celle du printo:rips et, s 'il y a exceptionnellement une sessio: 

en janviEr, .ce_.ne sera pas la premiare session ordine.ire de 191~8, mais 

une session extraordir.aire réunie en 194-8 et, en w§elité; M, 

d.erniere session régu.liere ne 1947. Il ne faut done pas in.odifier ce 

texte. 
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LE PRESIDENT parle en anglais. 

(Les articles contenus dans le document T/AC.1/6 sont adoptés). 
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(L'article 1 sera renvoyé au comité de rédaction). 
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